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Délibération n° 007330

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 06 novembre 2023

Le Conseil Municipal, convoqué le 30 octobre 2023, s'est réuni
à l'hôtel de Ville de Besançon

Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR,
M. Guillaume BAILLY (jusqu'à la question n°25 incluse), Mme Anne
BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY,
M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET,
Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline
CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, M. Sébastien COUDRY (à partir
de la question n°4), M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER (jusqu'à la
question n°25 incluse), M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT
(jusqu'à la question n°25 incluse), M. Cyril DEVESA, Mme Marie
ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT (jusqu'à la question n°25 incluse),
Mme Larine GAGLIOLO, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel
LAFARGE, Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la question n°25 incluse),
M. Aurélien LAROPPE (jusqu'à la question n18 incluse), Mme Myriam
LEMERCIER (jusqu'à la question n°25 incluse), M. Christophe LIME,
Mme Agnès MARTIN, M. Saïd MECHAI (jusqu'à la question n°25 incluse),
Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence
MULOT (jusqu'à la question n°25 incluse), M. Yannick POUJET, M. Anthony
POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues
ROUX (à partir de la question n°4), Mme Juliette SORLIN (à partir de la
question n°6), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André
TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Christine WERTHE
(jusqu'à la question n°25 incluse), Mme Marie ZEHAF.

M. Nathan SOURISSEAU

Mme Julie CHETTOUH, Mme Sadia GHARET, M. Pierre-Charles HENRY,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Claude VARET

Mme Julie CHETTOUH donne pouvoir à Mme Frédérique BAEHR,
M. Sébastien COUDRY donne pouvoir à M. Yannick POUJET (jusqu'à la
question n°3 incluse), Mme Sadia GHARET donne pouvoir à M. Christophe
LIME, M. Pierre-Charles HENRY donne pouvoir à Christine WERTHE,
M. Aurélien LAROPPE donne pouvoir à Mme Françoise PRESSE (à partir
de la question n°19), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR donne pouvoir à
Mme Anne VIGNOT, M. Jean-Hugues ROUX donne pouvoir à Mme Carine
MICHEL (jusqu'à la question n°3 incluse), Mme Juliette SORLIN donne
pouvoir à Mme Marie ZEHAF (jusqu'à la question n°5 incluse), Mme Claude
VARET donne pouvoir à M. Ludovic FAGAUT

18- Bio déchets - Achat de corn pasteurs au SYBERT pour les
équipements municipaux
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18
Bio déchets - Achat de composteurs au SYBERT pour les équipements

municipaux

Rapporteur : M. Anthony POULIN, Adjoint

Date Avis

Commission n° 2 24/10/2023 Favorable unanime

Résumé:
Le présent rapport a pour objet l'achat de matériels de compostage par la Ville de Besançon au
SYBERT, notamment pour ses besoins propres au sein de ses équipements communaux
(compostage dans les écoles ... ), via la convention pour la revente de matériels de compostage que le
SYBERT ro ose aux communes de son territoire.

1. Poursuite du déploiement du compostage

Depuis plusieurs années, la Ville de Besançon développe le compostage, notamment pour ses écoles
proposant de la restauration scolaire.

Pour être en capacité de maintenir en état les sites équipés et de poursuivre le développement du
compostage, la Ville doit acquérir régulièrement des composteurs.

Pour mémoire, l'acquisition de 30 composteurs de tailles différentes et des matériels associés s'est
élevée en 2023 à un peu moins de 8 000 € TTC.

Il. Achat de composteurs au SYBERT

Dans le cadre de la convention-type pour la revente de matériels de compostage aux communes,
EPCI ou promoteurs immobiliers, le SYBERT propose aux communes présentes sur son territoire la
revente de matériels de compostage destinés aussi bien à la revente à leurs habitants qu'à la
couverture de leurs besoins propres au sein de leurs équipements communaux (écoles, cantines
scolaires...).

Les collectivités membres peuvent ainsi bénéficier de tarifs réduits pour l'acquisition de ces matériels
de compostage et des matériels associés (seaux en plastique, aérateurs de compost). Ces tarifs sont
votés chaque année par le SYBERT, en décembre N-1.

Les conditions de cession de ces matériels sont définies dans la proposition de conventionnement du
SYBERT jointe en annexe. Ce conventionnement a une durée d'une année, reconductible deux fois
tacitement (sauf demande expresse d'un des signataires, en respectant alors un préavis de deux
mois).

La dépense correspondante sera prélevée sur la ligne budgétaire 21.830.2188.00560.10003.
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A l'unanimité, le Conseil Municipal :

autorise la Ville de Besançon à conventionner avec le SYBERT pour l'achat de
composteurs, selon les conditions définies dans la convention-type,

autorise Madame la Maire, ou son représentant, à signer ladite convention.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 55 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

"Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,

M. Nathan SOURISSEAU,
Conseiller Municipal Délégué
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Pour extrait conforme,
La Maire,

sis
Anne VIGNOT
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